
GUIDE NATURE 
« Créer des activités de découverte et de 
sensibilisation au patrimoine naturel de 
Wallonie accessibles à tout un chacun »

Formation en journée

à POULSEUR

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

DE SEPTEMBRE À JUIN

PRIX

 Les mardis et jeudis de 9h à 12h15 et de 13h à 16h15 (*)
 à la Maison du Peuple à Poulseur (près de la gare).

(*) horaires établis en cohérence avec les horaires des trains et des bus

172,90€ pour les 520 périodes de cours 

Ne payent que 20€ :
 Les demandeur.euse.s d’emploi indemnisé.e.s,
 Les personnes dépendant du Fonds pour 
l’intégration sociale des personnes handicapées,
Les béné� ciaires d’une allocation d’aide sociale.
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Institut Provincial d’Enseignement 
de Promotion Sociale de Jemeppe
ORIENTATION ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL & ÉCONOMIQUE

Quai des Carmes, 43 - 4101 Jemeppe
Tél.  04 279 47 56-60-61

psseraingg@provincedeliege.be

www.ipepsjemeppe.be

Secrétariat de Sprimont
Place Joseph Wauters 15 - 4140 SPRIMONT
Tél. 04 382 19 75

 psova@provincedeliege.be



Étude du milieu
80 p.

Connaissances professionnelles 
du guide nature

60 p.

Sciences naturelles
120 p.

Techniques d’animation et de 
communication adaptées au 

guide nature
40 p.

Écologie générale 
et appliquée

80 p.

Approche scienti� que
80 p.

Épreuve intégrée
20 p.

Guidance 
20 p.

Support 
bureautique à la 
communication 

20 p.

MODALITÉSFINALITÉS

CONDITIONS D’ADMISSION

Au cours de la formation, l’étudiant.e expérimente 
de multiples façons de découvrir, reconnaître 
et observer les éléments naturels de Wallonie 
et comprend les relations que ceux-ci tissent 
ensemble avec le milieu. En connaissance des 
règles en vigueur pour la profession, il.elle s’inspire 
de ces expériences pour construire des activités de 
sensibilisation accessibles à un public néophyte.

Que ce soit avec les siens, des amis, des 
connaissances ou avec un public plus étranger, 
dans le respect des règles de déontologie, le.la 
guide nature sera capable d’accomplir notamment 
les tâches suivantes :

 Préparer et organiser des activités de découverte de 
l’environnement naturel (ateliers d’observation, 
visites guidées, animations...).
 Assurer les responsabilités organisationnelle et 
logistique des activités.
 Gérer un groupe en tenant compte de ses 
spéci� cités.
 Apprendre à reconnaître les éléments naturels, à 
les situer dans leur contexte environnemental.
 Présenter et développer les di� érentes fonctions 
écologique, économique, culturelle, socio-
récréative... des milieux environnementaux et en 
mesurer l’impact dans une approche systémique 
du couple homme-nature.
 Initier à la démarche scienti� que ainsi qu’à la 
recherche d’informations.
  Partager le goût et le respect de la nature, l’intérêt 
pour les problématiques environnementales.

Activités d’observation des éléments dans 
leur milieu pour en dégager progressivement 
les connaissances utiles à une meilleure 
compréhension des phénomènes naturels ainsi 
que les compétences indispensables au guide 
nature. 

  Ateliers de construction d’activités de découverte 
et de sensibilisation au patrimoine naturel de 
Wallonie accessibles à tout un chacun.

Être porteur.euse d’un certi� cat d’enseignement 
secondaire inférieur (CESI) ou, à défaut, satisfaire 
au test d’admission.


